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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 3527/86 DU CONSEIL
du 17 novembre 1986

modifiant le règlement (CEE) n° 2036/82 arrêtant les règles générales relatives
aux mesures spéciales pour les pois, fèves , féveroles et lupins , doux

conséquence d ajuster le texte du règlement (CEE) n°
2036/82,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 1431 /82 du Conseil , du 18 mai
1982, prévoyant des mesures spéciales pour les pois, fèves,
féveroles et lupins doux ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 3127/86 (2), et notamment son article
3 paragraphe 5,

vu la proposition de la Commission,

considérant que les articles 1 " et 2 du règlement (CEE) n°
2036/82 (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 1832/85 (4), se réfèrent au prix moyen du marché
mondial ; que le terme « moyen » a été supprimé de cette
expression dans le règlement (CEE) n° 1431 /82 afin
d'éviter des difficultés d'interprétation ; qu'il convient en

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

A l'article 1 er paragraphe 1 , paragraphe 2 deuxième alinéa,
paragraphe 3 , paragraphe 4 premier alinéa, ainsi qu'à l'ar
ticle 2 paragraphe 5 premier alinéa du règlement (CEE) n°
2036/82, le terme « moyen » est supprimé.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans ' tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 17 novembre 1986 .

Par le Conseil

Le président
M. JOPLING

(') JO n° L 162 du 12 . 6 . 1982, p. 28 .
(2) JO n° L 292 du 16 . 10 . 1986, p. 1 .
( 3) JO n° L 219 du 28 . 7 . 1982, p. 1 .
H JO n° L 173 du 3. 7 . 1985, p. 3 .
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REGLEMENT (CEE) N° 3528/86 DU CONSEIL
du 17 novembre 1986

relatif à la protection des forêts dans la Communauté contre la pollution
atmosphérique

terrain, de projets-pilotes et de démonstrations doit être
encouragée par la Communauté ;

considérant que la Commission doit assurer la mise en
oeuvre de la coordination et du suivi de l'action commu
nautaire ; que, à cet effet, elle doit être en mesure de faire
appel à des instituts de recherche et à des conseillers
scientifiques ;

considérant que, pour faciliter la mise en oeuvre des
dispositions envisagées, il convient de prévoir une procé
dure instaurant une coopération étroite entre les États
membres et la Commission ;

considérant que, avant la fin d'une période de cinq
années, les dispositions prises doivent faire l'objet d'un
réexamen compte tenu notamment de l'expérience
acquise et de l'évolution des dommages observés ;

considérant que la Communauté doit contribuer au finan
cement de l'action communautaire pour la protection des
forêts contre la pollution atmosphérique ;

considérant que, vu notamment le caractère novateur de
certaines des mesures prévues, il convient que, après une
période de deux années, un examen des aspects financiers
du présent règlement ait lieu, afin de permettre les adap
tations budgétaires éventuellement nécessaires ;

considérant que le traité n'a pas prévu tous les pouvoirs à
cet effet,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment ses articles 43 et 235,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis de l'Assemblée (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

considérant que la forêt joue un rôle essentiel pour le
maintien des équilibres fondamentaux, notamment en ce
qui concerne le sol, le régime des eaux, le climat, la faune
et la flore ; que, dès lors, elle contribue au développement
de l'agriculfure dont les conditions de production, voire
l'existence dans certains cas, sont largement tributaires de
la présence et du bon état des forêts environnantes ;

considérant que la pollution atmosphérique par ses effets
nocifs directs et indirects tant au niveau des végétaux que
de celui du sol des forêts contribue au dépérissement,
voire à la mort, des arbres forestiers et que les dommages
subis par les forêts connaissent une extension préoccu
pante dans la Communauté ;

considérant que la protection des forêts contre ces
dommages revêt, par conséquent, une importance et une
urgence particulières dans la Communauté et que celle-ci
doit contribuer à l'amélioration de cette protection ;

considérant qlxe l'action de la Communauté en la matière
doit avoir pour premier objectif d'établir, sur la base d'un
réseau d'observation approprié, un inventaire périodique
uniforme des dommages causés aux forêts ;

considérant que, notamment sur la base, des données ainsi
recueillies, des bilans périodiques sur l'état sanitaire des
forêts en rapport avec la pollution atmosphérique doivent
être scientifiquement établis afin de déterminer l'ampleur
des dommages et d'en suivre l'évolution dans les diffé
rentes régions de la Communauté ;

considérant que les méthodes d'observation et de mesure
des dommages causés aux forêts de même que les
connaissances sur la pollution atmosphérique en forêt et
sur les effets de cette pollution sur la forêt devraient être
améliorées ; que des méthodes de maintien et de restaura
tion des forêts endommagées devraient être mises au
point ; que, à cet effet, la réalisation d'expériences sur le

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Il est institué une action communautaire pour la protec
tion des forêts contre la pollution atmosphérique, ci-après
dénommée « action », pour accroître la protection des
forêts dans la Communauté et contribuer ainsi notam
ment à la sauvegarde du potentiel de productivité de
l'agriculture .

Article 2

1 . L'action a pour but d'aider les États membres à :

— établir, sur la base d'une méthodologie commune, un
inventaire périodique des dommages occasionnés aux
forêts, notamment par la pollution atmosphérique,

— établir ou compléter de façon coordonnée et harmo
nieuse le réseau de placettes d'observation nécessaire à
l'établissement de cet inventaire.

(') JO n° C 187 du 13. 7. 1983, p. 9 .
(2) JO n° C 172 du 2. 7. 1984, p. 87.
(A JO n° C 358 du 31 . 12. 1983, p. 50 .
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2. Les États membres transmettent à la Commission les
données recueillies par le réseau de placettes d'observa
tion .

3 . Les modalités d'application du présent article, en
particulier celles qui portent sur la collecte, la nature et la
comparabilité des données de l'inventaire sont arrêtées
selon la procédure prévue à l'article 7.

Article 3

1 . Chaque État membre, selon une méthode scienti
fique uniforme, établit périodiquement, notamment sur la
base des données de l'inventaire visé à l'article 2, un bilan
sur l'état sanitaire des forêts , en rapport avec la pollution
atmosphérique . Il le transmet à la Commission .

2 . Les modalités d'application du présent article sont
arrêtées selon la procédure prévue à l'article 7.

Article 4

1 . L'action vise à encourager la réalisation :

— d'expériences sur le terrain en vue d'améliorer les
connaissances sur la pollution atmosphérique en forêt
et ses effets sur la forêt, et de mettre au point des
méthodes de maintien et de restauration des forêts
endommagées,

— de projets-pilotes et de démonstrations contribuant à
l'amélioration des méthodes d'observation et de
mesure des dommages causés aux forêts.

2 . Les États membres soumettent, avant le 1 er
novembre de chaque année, à la Commission, pour
l'année suivante, les expériences et projets à réaliser en
vertu du présent règlement. Pour la première année, ces
expériences et projets sont soumis endéans les trois mois
suivant l'entrée en vigueur du présent règlement.

3 . Les États membres indiquent à la Commission :
a) les aires géographiques concernées ;
b) la description de la situation existante et des objectifs à
atteindre ;

c) une estimation prévisionnelle des coûts, avec éventuel
lement une indication du rythme des dépenses
prévues .

4 . Les modalités et critères d'application du présent
article sont arrêtés selon la procédure prévue à l'article 7.

Article 5

La Commission assure la mise en œuvre de la coordina
tion et du suivi de l'action . Elle peut en particulier
recourir à des instituts de recherche et à des conseillers
scientifiques .

Article 6

1 . Il est institué un comité pour la protection de la
forêt, ci-après dénommé « comité ».

2 . Le comité est composé de représentants des États
membres et de la Commission . Chaque État membre est
représenté au sein du comité par, au maximum, deux
fonctionnaires .

Le comité est présidé par un représentant de la Commis
sion .

Article 7

L Dans le cas où il est fait référence à la procédure
définie au présent article, le comité est saisi par son prési
dent, soit à l'initiative de celui-ci , soit à la demande du
représentant d'un État membre.
2. Le représentant de la Commission soumet au comité
un projet de mesures à prendre. Le comité émet son avis
sur ce projet dans un délai que le président peut fixer en
fonction de l'urgence de la question . Il se prononce à la
majorité de cinquante-quatre voix, les voix des États
membres étant affectées de la pondération prévue à l'ar
ticle 148 paragraphe 2 du traité . Le président ne prend
pas part au vote .

3 , a) La Commission arrête les mesures envisagées lors
qu'elles sont conformes à l'avis du comité.

b) Lorsque les mesures envisagées ne sont pas
conformes à l'avis du comité, ou en l'absence d'avis,
la Commission soumet sans tarder au Conseil une
proposition relative aux mesures à prendre . Le
Conseil statue à la majorité qualifiée.

Si, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter
de la date à laquelle il a été saisi , le Conseil n'a pas
arrêté de mesures, la Commission arrête les mesures
proposées et les met immédiatement en application .

Article 8

Au cas où il est fait référence au présent article, le comité
agit en tant que comité consultatif.

Article 9

1 . Le comité est consulté au sens de l'article 8 :

— sur les bilans périodiques visés à l'article 3,
— sur les expériences et projets visés à l'article 4, préala
blement à toute décision de la Commission concer
nant leur financement,

— sur l'évolution des activités de coordination et de suivi
de l'action, visées à l'article 5.

2. Le comité peut examiner, au sens de l'article 8 , toute
autre question relevant du champ d'application du présent
règlement, évoquée par son président, soit à l'initiative de
celui-ci , soit à la demande du représentant d'un État
membre .

Article 10

Le président convoque les réunions du comité .

Le secrétariat du comité est assuré par la Commission .

Le comité établit son règlement intérieur.
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Article 11

1 . L'action est prévue pour une durée de cinq ans à
partir du 1 " janvier 1987 .

2 . La Communauté participe à l'action dans la limite
des crédits inscrits à cet effet dans le budget des Commu
nautés européennes et selon les modalités prévues par le
présent règlement. Le coût prévisionnel de l'action à la
charge de la Communauté s'élève, pour la durée envisa
gée, à 10 millions d'Écus .
3 . Avant le 1 er juillet 1989 et sur la base des rapports
1987 et 1988 visés à l'article 15, le Conseil réexamine, sur
proposition de la Commission, les aspects financiers du
présent règlement.

4 . Avant l'expiration de la période visée au para
graphe 1 , le présent règlement fait l'objet d'un réexamen
par le Conseil , sur proposition de la Commission .

Article 12

La participation financière de la Communauté aux
mesures que comporte l'action est arrêtée comme suit :
1 ) Inventaire périodique et réseau de placettes (article 2) :
30 % maximum des dépenses approuvées par la
Commission

2) Expériences, projets-pilotes et démonstrations (ar
ticle 4) :
30 % maximum des dépenses approuvées par la
Commission

Article 13

Les États membres désignent les services et organismes
habilités à exécuter les mesures prises en vertu du présent
règlement, ainsi que les services et organismes auxquels

les services de la Commission rembourseront les
montants financiers coorespondant à la participation
financière de la Communauté .

Article 14

Les États membres prennent, conformément aux disposi
tions législatives réglementaires et administratives natio
nales, les mesures nécessaires pour :
— s'assurer de la réalité et de la régularité des opérations

financées par la Communauté,
— prévenir les irrégularités,
— récupérer les sommes perdues à la suite d'irrégularités
ou de négligences.

Les États membres mettent à la disposition de la
Commission toutes les informations nécessaires et pren
nent toutes les mesures susceptibles de faciliter les
contrôles que la Commission estimerait utile d'entre
prendre dans le cadre de la gestion du financement
communautaire, y compris des vérifications sur place . Les
États membres informent la Commission des mesures
prises à ces fins.

Article 15

La Commission présente annuellement à l'Assemblée et
au Conseil un rapport d'activité dans le secteur régi par le
présent règlement.

Article 16

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 17 novembre 1986 .
Par le Conseil

Le président
M. JOPLING
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REGLEMENT (CEE) N° 3529/86 DU CONSEIL
du 17 novembre 1986

relatif à la protection des forêts dans la Communauté contre les incendies

considérant que, avant la fin d une période de cinq
années, les dispositions prises doivent faire l'objet d'un
réexamen, compte tenu notamment de l'expérience
acquise et des résultats obtenus ;

considérant que la Communauté doit contribuer au finan
cement de l'action communautaire pour la protection des
forêts contre les incendies ;

considérant que, vu notamment le caractère novateur de
certaines des mesures prévues, il convient qu'après une
période de deux années un examen des aspects financiers
du présent règlement ait lieu, afin de permettre les adap
tations budgétaires éventuellement nécessaires ;

considérant que le traité n'a pas prévu tous les pouvoirs
requis à cet effet,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment ses articles 43 et 235,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis de l'Assemblée (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

considérant que la forêt joue un rôle essentiel pour le
maintien des équilibres fondamentaux, notamment en ce
qui concerne le sol , le régime des eaux, le climat, la faune
et la flore ; que, dès lors, elle contribue à la sauvegarde et
au développement de l'agriculture dont les conditions de
production, voire l'existence dans certains cas, sont large
ment tributaires de la présence et du bon état des forêts
environnantes ;

considérant que les forêts de la Communauté sont grave
ment endommagées par les incendies et que cette situa
tion connaît un développement préoccupant ;

considérant que la protection des forêts contre les incen
dies revêt, par conséquent, une importance et une urgence
particulières dans la Communauté et que celle-ci doit
contribuer à l'amélioration de cette protection ;

considérant qu'il y a lieu d'encourager les États membres
à renforcer les mesures de prévention contre les incendies
de forêts afin de diminuer en nombre et en importance
les départs de feu ;

considérant que l'encouragement de la mise au point de
techniques, matériels, produits nécessaires à la prévention
permettent aux États membres de réduire le nombre et
l'importance des incendies de forêts ;

considérant que la mise en oeuvre des mesures de préven
tion contre les incendies de forêts est plus efficace lors
qu'elle s'accompagne de mesures complémentaires d'en
couragement de l'harmonisation des techniques et des
matériels, y compris la coordination des recherches néces
saires ;

considérant que, pour faciliter la mise en œuvre des
dispositions envisagées, il convient de prévoir une procé
dure instaurant une coopération étroite entre les États
membres et la Commission :

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Il est institué une action communautaire pour la protec
tion des forêts contre les incendies, ci-après dénommée
« action », pour accroître la protection des forêts dans la
Communauté et contribuer ainsi notamment à la sauve
garde du potentiel de productivité de l'agriculture.

Article 2

1 . L'action porte sur les mesures de prévention
suivantes :

a) encouragement à des opérations sylvicoles aptes à
réduire les risques d' incendie de forêts ;

b) encouragement à l'acquisition de matériel de débrous
saillement, lorsqu' il s'avère indispensable ;

c) création de chemins forestiers , de zones pare-feu et de
points d'eau ;

d) installation de structures de surveillance fixes ou
mobiles ;

e) organisation de campagnes d'information ;
f) aide à la mise en place de centres interdisciplinaires de
recueil des données et aide pour la réalisation d'études
analytiques des données recueillies .

Ces mesures sont complétées par les suivantes :

— encouragement à la formation de personnels haute
ment spécialisés,

— encouragement à l'harmonisation des techniques et
des matériels,

— coordination des recherches nécessaires à la réalisation
des mesures visées aux premier et deuxième tirets .

(') JO n0 C 187 du 13 . 7 . 1983, p. 9 .
(2) JO n° C 172 du 2. 7 . 1984, p. 87.
(3 JO n° C 358 du 31 . 12 . 1983 , p. 50 .
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2. Les modalités et critères d application du paragraphe
1 sont arrêtés selon la procédure prévue à l'article 7 du
règlement (CEE) n° 3528/86 du Conseil , du 17 novembre
1986, relatif à la protection des forêts dans la Commu
nauté contre la pollution atmosphérique (').

Article 3

1 . Les États membres soumettent avant le 1 er novembre
de chaque année, à la Commission, pour l'année suivante,
leurs programmes ou projets visant à l'accroissement de la
protection de la forêt contre les incendies. Pour la
première année, ces programmes ou projets sont soumis
endéans les trois mois suivant l'entrée en vigueur du
présent règlement.

Les programmes ou projets contiennent les données
suivantes :

a) les aires géographiques concernées ;
b) la description de la, situation existante ;
c) la description des objectifs à atteindre et l'indication
des priorités ;

d) une estimation prévisionnelle des -coûts et des moyens
financiers indispensables, avec éventuellement une
indication du rythme des dépenses prévues ;

e) une appréciation des effets bénéfiques du programme
ou projet sur l'état général des forêts concernées.

2. Les modalités et critères d'application du paragraphe
1 sont arrêtés selon la procédure prévue à l'article 7 du
règlement (CEE) n0 3528/86.

Article 4

1 . Le comité pour la protection de la forêt institué en
vertu de l'article 6 du règlement (CEE) n° 3528/86 est
consulté au sens de l'article 8 dudit règlement :
— sur l'ensemble des mesures que les États membres se
proposent de prendre en vertu du présent règlement,

— sur les programmes ou projets visés à l'article 3 du
présent règlement préalablement à toute décision de
la Commission concernant lesdits programmes ou
projets, notamment l'octroi du concours financier de
la Communauté.

2 . Le comité peut examiner, au sens de l'article 8 du
règlement (CEE) n0 3528/86, toute autre question relevant
du champ d'application du présent règlement, évoquée
par son président, soit à l' initiative de celui-ci, soit à la
demande du représentant d'un État membre .

Article 5

1 . L'action est prévue pour une durée de cinq ans à
partir du 1 er janvier 1987.

2 . La Communauté participe à l'action dans la limite
des crédits inscrits à cet effet dans le budget des Commu
nautés européennes et selon, les modalités prévues par le

present règlement. Le coût prévisionnel de 1 action à la
charge de la Communauté s'élève pour la durée envisagée
à 20 millions d'Écus .

3 . Avant le 1 " juillet 1989 et sur la base des rapports
1987 et 1988 visés à l'article 9 , le Conseil réexamine, sur
proposition de la Commission , les aspects financiers du
présent règlement.

4 . Avant l'expiration de la période visée au paragraphe
1 , le présent règlement fait l'objet d'un réexamen par le
Conseil , sur proposition de la Commission .

Article 6

La participation financière de la Communauté aux
mesures que comporte l'action est arrêtée comme suit :
Mesures de prévention et mesures complémentaires
(article 2) :
30 pour cent maximum des dépenses approuvées par la
Commission .

Article 7

Les États membres désignent les ^ervices et organismes
habilités à exécuter les mesures prises en vertu du présent
règlement ainsi que les services et organismes auxquels
les services de la Commission rembourseront les
montants financiers correspondant à la participation
financière de la Communauté .

Article 8

Les États membres prennent, conformément aux disposi
tions législatives, réglementaires et administratives natio
nales, les mesures nécessaires pour :
— s'assurer de la réalité et de la régularité des opérations
financées par la Communauté,

— prévenir les irrégularités,
— récupérer les sommes perdues à la suite d'irrégularités

ou de négligences .

Les États membres mettent à la disposition de la
Commission toutes les informations nécessaires et pren
nent toutes les mesures susceptibles de faciliter les
contrôles que la Commission estimerait utile d'entre
prendre dans le cadre de la gestion du financement
communautaire, y compris des vérifications sur place. Les
États membres informent la Commission des mesures
prises à ces fins.

Article 9

La Commission présente annuellement à l'Assemblée et
au Conseil un rapport d'activité dans le secteur régi par le
présent règlement.

Article 10

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.(') Voir page 2 du present Journal officiel .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 novembre 1986.

Par le Conseil

Le président
M. JOPLING
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REGLEMENT (CEE) N° 3530/86 DU CONSEIL
du 17 novembre 1986

modifiant le règlement (CEE) n° 3220/84 déterminant la grille communautaire de
classement des carcasses de porcs

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne ,

vu le règlement (CEE) n° 2759/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur de la viande de porc ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 1475/86 (2), et notamment
son article 2 et son article 4 paragraphe 5,

vu la proposition de la Commission,

considérant que le règlement (CEE) n° 3220/84 (3) a déter
miné une nouvelle grille communautaire de classement
des carcasses de porcs qui doit se substituer, au plus tard à
la fin d'une période transitoire se terminant le 31
décembre 1988 , à celle déterminée par le règlement (CEE)
n° 2760/75 (4) ;

considérant que le règlement (CEE) n° 3220/84 contient,
à son article 4, les dispositions en matière de marquage et
d' identification des carcasses de porcs ; qu'il convient de
préciser que, lorsqu'un procès-verbal est rédigé sur la
teneur estimée en viande maigre, les États membres
peuvent prévoir, outre l' identification, un marquage obli
gatoire ou facultatif des carcasses,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À l'article 4 paragraphe 2 du règlement (CEE) n0 3220/84,
le premier alinéa est remplacé par le texte suivant :

« 2. Par dérogation au paragraphe 1 , les États
membres peuvent prévoir qu'il n'est pas nécessaire de
marquer les carcasses de porcs lorsqu'il est rédigé un
procès-verbal contenant au moins pour chaque
carcasse :

— l'identification,
— le poids à chaud

et

— la teneur estimée en viande maigre . »

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 17 novembre 1986 .

Par le Conseil

Le président
M. JOPLING

(') JO n° L 282 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
( 2) JO n" L 133 du 21 . 5 . 1986, p. 39 .
( 3 ) JO n° L 301 du 20 . 11 . 1984, p. 1 .
(4 JO n0 L 282 du 1 . 11 . 1975, p. 10 .
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REGLEMENT (CEE) N° 3531/86 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1986

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales , aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne ,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n° 1579/86 (2), et notamment son
article 13 paragraphe 5,

vu le règlement (CEE) n° 1676/85 du Conseil , du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), et notamment son article 3,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion des céréales, des farines de blé et de seigle et des
gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règlement
(CEE) n0 2010/86 de la Commission (4) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article

3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n0
1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le 19 novembre
1986 ;

considérant que le facteur de correction précité affecte
tous les éléments de calcul des prélèvements, y compris
les coefficients d'équivalence ;
considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 2010/86 aux prix d'offre et aux
cours de ce jour, dont la Commission a connaissance,
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur conformément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 er points a), b) et c) du règlement (CEE)
n0 2727/75 sont fixés à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 novembre
1986 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1986 .

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n0 L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
0 JO n0 L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
O JO n0 L 173 du 1 . 7 . 1986, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 20 novembre 1986, fixant les prélèvements à
l'importation applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou

de seigle

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Prélèvements

Portugal Pays tiers

10.01 B I Froment (blé) tendre et méteil 9,84 182,11
10.01 B H Froment (blé) dur 35,26 238,33 ('H5)
10.02 Seigle 46,39 154,53 0
10.03 Orge 16,48 174,34
10.04 Avoine 79,01 143,75
10.05 B Maïs, autre que maïs hybride I

destiné à l'ensemencement — 166,59 (2) ( 3 ) ( 8 )
10.07 A Sarrasin — 0
10.07 B Millet 16,48 118,26 (4)
10.07 C II Sorgho, autre que sorgho hybride\I

destiné à l'ensemencement 1,50 166,30 00
10.07 D I Triticale O O
10.07 D II Autres céréales -l 0 O
11.01 A Farines de froment (blé) ou de llII

méteil 27,85 269,83
11.01 B Farines de seigle 79,02 231,16
1 1 .02 A I a) Gruaux et semoules de froment (blé)\I
l dur 67,98 382,74
1 1.02 A I b) Gruaux et semoules de froment (blé)lI
I tendre 28,89 290,23

(') Pour le froment (ble) dur, originaire du Maroc et transporte directement de ce pays dans la
Communauté, le prélèvement est diminué de 0,60 Écu par tonne.

O Conformément au règlement (CEE) n0 486/85 les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits
originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer
et importés dans les départements français d'outre-mer.

(3) Pour le mais originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires
d'outre-mer, le prélèvement à l'importation dans la Communauté est diminué de 1,81 Écu par
tonne.

O Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays
et territoires d'outre-mer, le prélèvement à l'importation dans la Communauté est diminué de
50 % .

O Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans
la Communauté, le prélèvement est diminué de 0,60 Écu par tonne .

O Le prélèvement perçu à l' importation de seigle produit en Turquie et directement transporté de ce
pays dans la Communauté est défini par les règlements (CEE) n" 1180/77 du Conseil et (CEE)
n° 2622/71 de la Commission .

f) Lors de l'importation du produit relevant de la sous-position 10.07 D I (triticale), il est perçu le
prélèvement applicable au seigle .

(8) Le prélèvement visé à l'article 1 er du règlement (CEE) n° 2913/86 du Conseil est fixé par adjudica
tion conformément au règlement (CEE) n0 3140/86 de la Commission.
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REGLEMENT (CEE) N° 3532/86 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1986

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales, la
farine et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n° 1579/86 (2), et notamment son
article 15 paragraphe 6,

vu le règlement (CEE) n° 1676/85 du Conseil, du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), et notamment son article 3 ,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règlement
(CEE) n0 2011 /86 de la Commission (4), modifié par les
règlements suivants ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'arti
cle 3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion base
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
19 novembre 1986 ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément aux annexes du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt en
provenance du Portugal, visées à l'article 15 du règlement
(CEE) n° 2727/75 sont fixées à zéro.

2 . Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt, en
provenance des pays tiers, visées à l'article 15 du règle
ment (CEE) n° 2727/75, sont fixées à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 novembre
1986.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses déments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1986.

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n° L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
(3) JO n0 L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
(<) JO n° L 173 du 1 . 7. 1 986, p. 4.



N° L 326/12 21 . 11 . 86Journal officiel des Communautés européennes

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 20 novembre 1986, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt en provenance de pays

tiers

A. Céréales et farines

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

11

1 " terme

12

2' terme

1

3e terme

2

10.01 B I Froment (blé tendre et méteil) 0 0 0 9,17
10.01 B II Froment (blé) dur 0 0 0 0

10.02 Seigle 0 0 0 0

10.03 Orge 0 0,44 0,44 0,44
10.04 Avoine 0 0 0 0

10.05 B Maïs, autre que maïs hybride destiné à l'ensemencement 0 0 0 0

10.07 A Sarrasin 0 0 0 105,35
10.07 B Millet 0 0 0 0

10.07 C II Sorgho, autre que sorgho hybride destiné à l'ensemence
ment 0 0 0 0

10.07 D Autres céréales 0 0 0 0

11.01 A Farines de froment (blé) ou de méteil 0 0 0 12,84

B. Malt

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

11

1 " terme

12

2' terme

1

3e terme

2

4' terme

3

1 1.07 A I a) Malt de froment (blé), non torréfié, présenté sous
forme de farine 0 0 0 16,32 16,32

1 1.07 A I b) Malt de froment (blé), non torréfié, présenté autre
ment que sous forme de farine 0 0 0 12,20 12,20

1 1.07 A II a) Malt autre que de froment (blé), non torréfié,
présenté sous forme de farine 0 0,78 0,78 0,78 0,78

1 1 .07 A II b) Malt autre que de froment (blé), non torréfié,
présenté autrement que sous forme de farine 0 0,59 0,59 0,59 0,59

11.07 B Malt torréfié 0 0,68 0,68 0,68 0,68
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REGLEMENT (CEE) N° 3533/86 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1986

fixant les prélèvements minimaux à l'importation de l'huile d'olive ainsi que les
prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive

base d un examen de la situation du marché mondial et
du marché communautaire, ainsi que des taux de prélève
ments indiqués par les soumissionnaires ;

considérant que, lors de la perception du prélèvement, il y
a lieu de tenir compte des dispositions figurant dans les
accords entre la Communauté et certains pays tiers ; que,
notamment, le prélèvement applicable à ces pays doit être
fixé en prenant comme base de calcul le prélèvement à
percevoir pour les importations des autres pays tiers ;

considérant que, en ce qui concerne la Turquie et les pays
du Maghreb, il y a lieu de ne pas préjuger le montant
additionnel à déterminer conformément aux accords entre
la Communauté et ces pays tiers ;

considérant que l'application des modalités rappelées
ci-avant aux taux de prélèvement présentés par les
soumissionnaires les 17 et 18 novembre 1986 conduit à
fixer les prélèvements minimaux comme il est indiqué à
l'annexe I du présent règlement ;

considérant que le prélèvement à percevoir à l'impor
tation des olives des sous-positions 07.01 N II et 07.03 A
II du tarif douanier commun, ainsi que des produits rele
vant des sous-positions 15.17 B I et 23.04 A II du tarif
douanier commun, doit être calculé à partir du prélève
ment minimal applicable à la quantité d'huile d'olive
contenue dans ces produits ; que, toutefois, pour les olives
le prélèvement perçu ne peut être inférieur à un montant
correspondant à 8 % de la valeur du produit importé, ce
montant étant fixé forfaitairement ; que l'application de
ces dispositions conduit à fixer les prélèvements comme il
est indiqué à l'annexe II du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement n° 136/66/CEE du Conseil, du
22 septembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 1454/86 (2), et notamment son article 16 paragraphe 2,

vu le règlement (CEE) n0 1514/76 du Conseil , du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive d'Al
gérie (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 414/86 (4), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n° 1521 /76 du Conseil , du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive du
Maroc (*), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 413/86 (*), et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n° 1508/76 du Conseil, du
24 juin 1976, relatif aux importations d'huile d'olive de
Tunisie Q, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 413/86, et notamment son article 5,

vu le règlement (CEE) n° 1180/77 du Conseil , du
17 mai 1977, relatif à l'importation dans la Communauté
de certains produits agricoles originaires de Turquie (8),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 415/
86 f), et notamment son article 10 paragraphe 2,

vu le règlement (CEE) n° 1620/77 du Conseil , du
18 juillet 1977, relatif aux importations d'huile d'olive du
Liban (10),

considérant que, par son règlement (CEE) n° 3131 /78 ("),
la Commission a décidé le recours à la procédure d'adju
dication pour la fixation des prélèvements pour l'huile
d'olive ;

considérant que l'article 3 du règlement (CEE)
n0 2751 /78 du Conseil , du 23 novembre 1978, arrêtant les
règles générales relatives au régime de fixation par voie
d'adjudication du prélèvement à l' importation d'huile
d'olive (u), prévoit que le taux du prélèvement minimal
doit être fixé pour chacun des produits concernés sur la

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l' importation d'huile d'olive sont fixés
à l'annexe L

Article 2

Les prélèvements applicables à l' importation des autres
produits du secteur de l'huile d'olive sont fixés à l'annexe
II .

(') JO n° 172 du 30 . 9 . 1966, p. 3025/66.
0 JO n0 L 133 du 21 . 5. 1986, p. 8 .
(3) JO n° L 169 du 28 . 6. 1976, p. 24.
(<) JO n0 L 48 du 26. 2. 1986, p. 2.
0 JO n° L 169 du 28 . 6 . 1976, p. 43 .
(°) JO n° L 48 du 26. 2. 1986, p. 1 .
f) JO n» L 169 du 28 . 6 . 1976, p. 9 .
(*) JO n0 L 142 du 9 . 6 . 1977, p. 10 .
f) JO n° L 48 du 26. 2. 1986, p. 3 .
(10) JO n° L 181 du 21 . 7. 1977, p. 4.
(") JO n0 L 370 du 30 . 12. 1978 , p. 60 .
H JO n° L 331 du 28 . 11 . 1978, p. 6 .

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 21 novembre
1986.



N° L 326/14 Journal officiel des Communautés européennes 21 . 11 . 86

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1986.

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président
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ANNEXE I

Prélèvements minimaux à l'importation dans le secteur de l'huile d'olive

(en Écus / 100 kg)

Numéro du tarif douanier commun Pays tiers

15.07 A I a) 50,00 (')
15.07 A I b) 50,00 (')
1 5.07 A I c) 50,00 (')
1 5.07 A II a) 59,00 (2)
1 5.07 A II b) 82,00 (3)

(') Pour les importations des huiles de cette sous-position tarifaire entièrement obtenues dans 1 un des
pays ci-dessous et directement transportées de ces pays dans la Communauté, le prélèvement à
percevoir est diminué de :
a) Liban : 0,60 Écu par 100 kilogrammes ;
b) Turquie : 11,48 Écus (*) par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur apporte la preuve
d'avoir remboursé la taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toutefois, ce rembourse
ment ne puisse dépasser le montant de la taxe effectivement instituée ;

c) Algérie, Tunisie et Maroc : 12,69 Écus (*) par 100 kilogrammes à condition que l'opérateur
apporte la preuve d'avoir remboursé la taxe à l'exportation instituée par ce pays, sans que, toute
fois, ce remboursement ne puisse dépasser le montant de la taxe effectivement instituée ;

(*) Ces montants pourront être majorés d'un montant additionnel à déterminer par la Commu
nauté et les pays tiers en question .

(*) Pour les importations des huiles de cette sous-position tarifaire :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays
dans la Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de 3,86 Écus par 100 kilo
grammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté,
le prélèvement à percevoir est diminué de 3,09 Écus par 100 kilogrammes.

(3) Pour les importations des huiles de cette sous-position tarifaire :
a) entièrement obtenues en Algérie, au Maroc, en Tunisie et transportées directement de ces pays
dans la Communauté, le prélèvement à percevoir est diminué de 7,25 Écus par 100 kilo
grammes ;

b) entièrement obtenues en Turquie et transportées directement de ce pays dans la Communauté,
le prélèvement à percevoir est diminué de 5,80 Écus par 100 kilogrammes.

ANNEXE II

Prélèvements à l'importation des autres produits du secteur de l'huile d'olive

(en Écus / 100 kg)

Numéro du tarif douanier commun Pays tiers

07.01 N II 11,00
07.03 A II 11,00

15.17 B I a) 25,00

15.17 B I b) 40,00
23.04 A II 4,00
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REGLEMENT (CEE) N° 3534/86 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1986

portant dérogation aux règlements (CEE) n° 1871 /86, (CEE) n° 2040/86 et (CEE)
n° 2096/86 concernant l'exonération du prélèvement de coresponsabilité pour les

céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n° 1579/86 (2), et notamment son
article 4,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

À la demande des parties concernées et en dérogation aux
articles 3 et 4 du règlement (CEE) n° 2040/86, à l'article 5
paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 1871 /86 et à l'article
4 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 2096/86, les États
membres peuvent continuer à accepter des documents
d'exonération dûment délivrés par l'autorité compétente
d'un autre État membre, si les conditions suivantes sont
remplies :

a) les céréales sont considérées comme exonérées au sens
de l'un des règlements précités et le document certi
fiant la nature communautaire des céréales n'a pas été
dûment avalisé par l'État membre de départ ;

b) les céréales sont expédiées dans un autre État membre
pendant la période comprise entre le 18 août 1986 et
le dixième jour inclus suivant la publication du présent
règlement ;

c) le demandeur présente un certificat d'exonération
valable, délivré par l'autorité compétente de l'État
membre de départ ;

d) le demandeur présente une preuve de la mise à la
consommation des céréales dans le pays de destination,
dûment certifiée par les autorités douanières .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

considérant que le règlement (CEE) n° 2572/86 de la
Commission (3) modifiant le règlement (CEE) n° 2040/86
de la Commission (4) et le règlement (CEE) n° 2573/86 de
la Commission (*) modifiant les règlements (CEE)
n0 1 871 /86 (^ et (CEE) n0 2096/86 Ç) de la Commission
instaurent l'obligation selon laquelle les céréales exoné
rées doivent être accompagnées, lors de leur expédition
d'un État membre à l'autre, d'un document dûment
avalisé ;

considérant qu il paraît nécessaire de prévoir une déroga
tion temporaire à l'obligation susmentionnée, afin de
tenir compte des difficultés rencontrées dans certains
États membres pour s'adapter en temps voulu au nouveau
régime ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(<) JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n° L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
(3) JO n° L 229 du 15 . 8 . 1986, p. 25 .
(<) JO n0 L 173 du 1 . 7 . 1986, p. 65 .
(J) JO n° L 229 du 15. 8 . 1986, p. 28 .
Ie) JO n0 L 162 du 18 . 6 . 1986, p. 18 .
P) JO n0 L 180 du 4. 7 . 1986, p. 19 .
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REGLEMENT (CEE) N° 3535/86 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1986

modifiant le règlement (CEE) n° 765/86 relatif aux modalités de vente de beurre
d'intervention destiné à l'exportation vers certaines destinations

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 804/68 du Conseil , du 27 juin
1968 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du lait et des produits laitiers ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1335/86 (2), et
notamment son article 6 paragraphe 7,

considérant que le règlement (CEE) n0 765/86 de la
Commission (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 2247/86 (4), a instauré un régime de vente de
beurre de stock d'intervention destiné à l'exportation vers
certaines destinations ; que ce règlement fixe le délai pour
l'enlèvement et la livraison du beurre soit en l'état, soit
après transformation , au 30 novembre 1986 ;

considérant que, conformément aux dispositions de la
décision adoptée le 31 mai 1985 dans le cadre de l'arran
gement international relatif au secteur laitier par le comité
du protocole concernant les matières grasses laitières, la
dérogation permettant des exportations à un prix inférieur
au prix minimal reste applicable jusqu'au 31 décembre
1986 ; que, toutefois, la livraison du beurre, ou du beurre
transformé, ayant fait l'objet d'un contrat de vente avant la
date du 31 décembre 1986, peut être effectuée au cours
d'une période de :

— 1 5 mois pour des ventes jusqu'à 1 50 000 tonnes de
beurre ,

— 18 mois pour des ventes dépassant 150 000 tonnes de
beurre ;

qu' il convient d'adapter en conséquence certaines disposi
tions du règlement (CEE) n° 765/86 ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers ,

1 . Il est procédé, jusquau 31 décembre 1986, dans
les conditions prévues au présent règlement, à la vente
de beurre acheté conformément à l'article 6 paragraphe
1 du règlement (CEE) n0 804/68 , âgé de dix-huit mois
au moins le jour de l'enlèvement et fabriqué avant le
1 " avril 1986.»

2) À l'article 1 er est ajouté le paragraphe 3 suivant :
« 3 . Le contrat de vente est conclu au plus tard à la
date du 31 décembre 1986 .»

3) À l'article 9 paragraphe 4, les termes « règlement (CEE)
n° 3598/85 » sont remplacés par les termes « règlement
(CEE) n° 1057/86 ».

4) À l'article 10 paragraphe 1 , le premier alinéa est
remplacé par le texte suivant :
« L'adjudicataire procède à l'enlèvement du beurre
attribué dans un délai :

— de 15 mois s' il s'agit d'une vente jusqu'à 150 000
tonnes de beurre,

— de 18 mois s' il s'agit d'une vente supérieure à
150 000 tonnes de beurre,

à compter de la date du contrat de vente . »

5) À l'article 11 , le paragraphe 3 est remplacé par le texte
suivant :

« 3 . L'acceptation par le service des douanes de la
déclaration d'exportation du beurre visé au présent
article doit avoir lieu dans l'État membre où le beurre
a été déstocké et dans les délais visés à l'article 10
paragraphe 1 premier alinéa . »

6) À l'article 12, le paragraphe 7 est remplacé par le texte
suivant :

« 7 . L'acceptation par le service des douanes de la
déclaration d'exportation du beurre transformé confor
mément au présent article doit avoir lieu dans l'État
membre où le beurre a été transformé et dans les délais
visés à l'article 10 paragraphe 1 premier alinéa .»

7) L'article 1 5 est remplacé par le texte suivant :
« A rticle 1 5

La livraison vers le pays de destination doit avoir lieu
dans les délais visés à l'article 10 paragraphe 1 premier
alinéa . »

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Il n'est applicable qu'aux contrats de vente conclus à
partir de cette date .

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le règlement (CEE) n° 765/86 est modifié comme suit.

1 ) À l'article 1 er , le paragraphe 1 est remplacé par le texte
suivant :

(') JO n0 L 148 du 28 . 6 . 1968 , p. 13 .
(2) JO n" L 119 du 8 .- 5 . 1986, p. 19 .
O JO n" L 72 du 15 . 3 . 1986, p. 11 .
H JO n0 L 196 du 18 . 7 . 1986, p. 25.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 20 novembre 1986.

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président
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REGLEMENT (CEE) N° 3536/86 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1986

abrogeant le règlement (CEE) n° 2463/86 relatif à la vente, à un prix fixé à
l'avance, de raisins secs de Corinthe non transformés, de la récolte 1985 , détenus

par les organismes stockeurs grecs

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 426/86 du Conseil, du 24 février
1986, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des produits transformés à base de fruits et de
légumes ('), modifié par le règlement (CEE) n° 1838/86 (2),
et notamment son article 8 paragraphe 8 ,

vu le règlement (CEE) n0 1277/84 du Conseil , du 8 mai
1984, fixant les règles générales du régime d'aide à la
production dans le secteur des fruits et légumes trans
formés (3), et notamment son article 6 paragraphe 1 ,

considérant que des dispositions ont été fixées par le
règlement (CEE) n0 2463/86 de la Commission (4), afin de
permettre la vente de raisins secs de Corinthe non trans
formés de la récolte de 1985 en vue de leur transforma
tion à l'intérieur de la Communauté à des fins de
consommation ; que, afin d'améliorer les conditions de

commercialisation pour les raisins secs de Corinthe non
transformés de la récolte 1986, il y a lieu de mettre fin à
la vente de raisins secs de Corinthe non transformés de la
récolte de 1985 ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des produits
transformés à base de fruits et légumes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le règlement (CEE) n° 2463/86 de la Commission est
abrogé.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er décembre
1986.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1986 .

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n0 L 49 du 27. 2 . 1986, p. 1 .
(2) JO n0 L 159 du 14. 6 . 1986, p. 1 .
(3) JO n0 L 123 du 9 . 5 . 1984, p. 25 .
V) JO n0 L 211 du 1 . 8 . 1986, p. 9 .
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REGLEMENT (CEE) N° 3537/86 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1986

relatif à la vente par adjudication particulière de viandes bovines désossées
détenues par certains organismes d'intervention

— 2 000 tonnes de viandes bovines desossees détenues
par l'organisme d'intervention allemand et mises en
stock avant le 1 er janvier 1986,

— 1 000 tonnes de viandes bovines désossées détenues
par l'organisme d'intervention irlandais et mises en
stock avant le 1 " juin 1985,

— 250 tonnes de viandes bovines désossées détenues par
l'organisme d'intervention néerlandais et mises en
stock avant le 1 " novembre 1985,

— 1 000 tonnes de viandes bovines désossées détenues
par l'organisme d'intervention du Royaume-Uni et
mises en stock avant le 1 " juin 1985.

2. La vente a lieu selon une procédure d'adjudication
conformément au règlement (CEE) n0 2326/79 .

3 . Seules peuvent être prises en considération les offres
parvenues aux organismes d'intervention concernés au
plus tard le 12 janvier 1987, à 12 heures .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne ,

vu le règlement (CEE) n0 805/68 du Conseil , du 27 juin
1968 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande bovine ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 3768/85 (2), et notamment son
article 7 paragraphe 3 ,

considérant que les organismes d'intervention danois,
allemand, irlandais, néerlandais et du Royaume-Uni
disposent de stocks de viandes désossées d'intervention ;
qu'il convient d'éviter la prolongation du stockage des
viandes en raison des frais élevés qui en résultent ; que, en
conséquence, il est opportun de recourir à la procédure
d'adjudication périodique prévue par le règlement (CEE)
n0 2326/79 de la Commission (3) ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
1 . Il est procédé à la vente d'environ :
— 500 tonnes de viandes bovines désossées détenues par

l'organisme d'intervention danois et mises en stock
avant le 1 " juin 1985,

Article 2

Le present règlement entre en vigueur le 24 novembre
1986.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles , le 20 novembre 1986 .

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 148 du 28 . 6 . 1968 , p. 24 .
(2) JO n° L 362 du 31 . 12 . 1985, p. 8 .
O JO n0 L 266 du 24. 10 . 1979 , p. 6 .
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REGLEMENT (CEE) N° 3538/86 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1986

établissant les modalités d'application du régime d'importation prévu par le
règlement (CEE) n° 3495/86 du Conseil dans le secteur de la viande bovine

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 3495/86 du Conseil , du 13
novembre 1986, portant ouverture pour l'année 1986, à
titre autonome, d'un contingent tarifaire exceptionnel
d' importation de viandes bovines de haute qualité, fraî
ches, réfrigérées ou congelées, relevant des sous-positions
02.01 A lia) et 02.01 A II b) du tarif douanier
commun ('), et notamment son article 2,

considérant que le règlement (CEE) n° 3495/86 a ouvert
un contingent tarifaire de viandes bovines de haute
qualité ; qu' il est nécessaire d'arrêter les modalités d'appli
cation de ce régime ;

considérant que les pays tiers exportateurs se sont engagés
à délivrer pour ces produits des certificats d'authenticité
garantissant leur origine ; qu'il est nécessaire de définir le
modèle de ces certificats et de prévoir les modalités de
leur utilisation ;

considérant que le certificat d'authenticité doit être
délivré par un organisme émetteur situé dans un pays
tiers ; que cet organisme doit présenter toutes les garanties
nécessaires afin d'assurer le bon fonctionnement du
régime en cause ;

considérant qu'il convient de prévoir la transmission, par
les États membres, des informations relatives aux importa
tions en cause ;

considérant que le comité de gestion de la viande bovine
n'a pas émis d'avis dans le délai imparti par son président,

avec deux incisives permanentes, exclusivement élevés
en pâturage, dont le poids à l'abattage n'excède pas 460
kilogrammes vif, de qualités spéciales ou bonnes,
dénommées « découpes spéciales de bovins », en
cartons spécial boxed beef, dont les découpes sont
autorisées à porter la marque « se » (spécial cuts) » ;

b) 1 000 tonnes de viandes désossées, des sous-positions
02.01 A IIa)4bb) et 02.01 A II b) 4 bb) 33 du tarif
douanier commun, répondant à la définition suivante :

« découpes de viande bovine provenant d'animaux
exclusivement élevés en pâturage, dont le poids à
l'abattage n'excède pas 460 kilogrammes vif, de
qualités spéciales ou bonnes, dénommées « découpes
bovines spéciales », en cartons spécial boxed beef. Ces
découpes sont autorisées à porter la marque « se »
(spécial cuts) » ;

c) 5 000 tonnes, en poids du produit, de viandes désossées
des sous-positions 02.01 A lia) 4 bb) et 02.01 A II b)
4 bb) 33 du tarif douanier commun, répondant à la
définition suivante :

« découpes de viande bovine provenant de bouvillons
(novilhos) ou de génisses (novilhas), d'un âge compris
entre vingt et vingt-quatre mois, dont la dentition va
de la chute des pinces de la première dentition à au
maximum quatre incisives permanentes, exclusivement
élevés en pâturage, d'une qualité de bonne maturité et
correspondant aux normes suivantes de classement des
carcasses des bovins :

viandes provenant de carcasses classées en classe B ou
R, de conformation convexe à rectiligne et d'un état
d'engraissement 2 ou 3 ; ces découpes portant la
marque « se » (spécial cuts) ou munies d'une étiquette
« se » (spécial cuts) certifiant leur haute qualité, sont
emballées dans des cartons portant la mention :
« viandes de haute qualité ».

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le contingent tarifaire exceptionnel de viandes bovines
fraîches, réfrigérées ou congelées prévu à l'article 1 er para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 3495/86 est réparti
comme suit :

a) 2 000 tonnes de viandes réfrigérées désossées, de la
sous-position 02.01 A II a) 4 bb) du tarif douanier
commun , répondant à la définition suivante :

« découpes de viande bovine provenant d'animaux d'un
âge compris entre vingt-deux et vingt-quatre mois,

Article 2

1 . La suspension totale du prélèvement à l' importation
pour les viandes visées à l'article 1 " est subordonnée à la
présentation, lors de la mise en libre pratique, d'un certi
ficat d'authenticité .

2 . Le certificat d'authentiticité est établi en un original
et au moins une copie sur un formulaire dont le modèle
figure en annexe I.

Le format de ce formulaire est d'environ 210 x 297
millimètres . Le papier à utiliser pèse au moins 40
grammes par mètre carré et est de couleur blanche .(') JO n° L 323 du 18 . 11 . 1986, p. 3 .
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3 . Les formulaires sont imprimes et remplis dans une
des langues officielles de la Communauté ; en outre, ils
peuvent être imprimés et remplis dans la langue officielle
ou dans une des langues officielles du pays d'exportation .
Sur le verso du formulaire doit figurer la définition visée à
l'article 1 er paragraphe 1 applicable aux viandes originaires
du pays d'exportation .
4. . L'original et ses copies sont remplis soit à la
machine à écrire, soit à la main. Dans ce dernier cas, ils
doivent être remplis en caractères d'imprimerie.
5 . Chaque certificat d'authenticité est individualisé par
un numéro de délivrance attribué par l'organisme émet
teur visé à l'article 4. Les copies portent le même numéro
de délivrance que leur original .

Article 3

1 . Le certificat d'authenticité est valable trois mois à
compter de la date de sa délivrance.
L'original de ce certificat est présenté, avec une copie, aux
autorités douanières lors de la mise en libre pratique du
produit auquel il se rapporte.

Toutefois, le certificat délivré pendant l'année 1986 ne
peut être présenté après le 28 février 1987.
2. La copie du certificat d'authenticité visé au para
graphe 1 est envoyée, par les autorités douanières de l'État
membre dans lequel le produit est mis en libre pratique,
aux autorités désignées par cet État membre pour effec
tuer la communication prévue à l'article 6 paragraphe 1 .

Article 4

1 . Un certificat d'authenticité n'est valable que s'il est
dûment rempli et visé, conformément aux indications
figurant aux annexes I et II , par un organisme émetteur
figurant sur la liste reprise à l'annexe II .
2 . Le certificat d'authenticité est dûment visé lorsqu'il
indique le lieu et la date d'émission et lorsqu'il porte le

cachet de 1 organisme émetteur et la signature de la
personne ou des personnes habilitées à le signer.

Le cachet peut être remplacé , sur l'original du certificat
d'authenticité ainsi que sur ses copies, par un sceau
imprimé.

Article 5

1 . Un organisme émetteur figurant sur la liste reprise à
l'annexe II doit :

a) être reconnu en tant que tel par le pays exportateur ;
b) s'engager à vérifier les indications figurant sur les certi
ficats d'authenticité ;

c) s'engager à fournir à la Commission et aux États
membres, sur demande, tout renseignement utile pour
permettre l'appréciation des indications figurant sur les
certificats d'authenticité .

2. La liste est révisée lorsque la condition visée au para
graphe 1 point a) n'est plus remplie ou lorsqu'un orga
nisme émetteur ne remplit pas l'une des obligations dont
il s'est chargé.

Article 6

1 . Les États membrfes communiquent à la Commission ,
pour chaque période de dix jours, au plus tard quinze
jours après la période considérée, les quantités de produits
mis en libre pratique visés à l'article 1 er, ventilées par pays
d'origine et par sous-position tarifaire .
2. Au sens du présent règlement, on entend par
période de dix jours :
— du 1 er au 10 inclus du mois,
— du 11 au 20 inclus du mois,
— du 21 au dernier jour inclus du mois .

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1986.

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président



2 . Certificat n 01 . Exportateur
ORIGINAL

3 . Organisme emetteur

4 . Destinataire

6 . Moyen de transport

5 CERTIFICAT D'AUTHENTICITE

VIANDES BOVINES

CONTINGENT TARIFAIRE AUTONOME
EXCEPTIONNEL 1986

Règlement (CEE) n° 3538/86

7 . Marques , numéros , nombre et nature des colis ; désignation des marchandises 8 Poids

brut ( kg )
9 Poids

net ( kg )

10 Poids net (en lettres )

11 ATTESTATION DE L' ORGANISME EMETTEUR

Je soussigné atteste que la viande bovine décrite dans le present certificat correspond aux spécifications figurant au verso

Lieu Date

Signature et cachet ( ou sceau imprime)



DÉFINITION

Viandes de haute qualité originaires de
(définition applicable)
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ANNEXE II

LISTE DES ORGANISMES DES PAYS EXPORTATEURS HABILITÉS À ÉMETTRE DES
CERTIFICATS D'AUTHENTICITÉ

— JUNTA NACIONAL DE CARNES

pour les viandes originaires d'Argentine répondant à la définition visée à l'article 1 " point a).

— INSTITUTO NACIONAL DE CARNES (INAC)

pour les viandes originaires d'Uruguay répondant à la définition visée à l'article 1 " point b).

— SECRETARIA DE INSPECÇÃO DO PRODUTO ANIMAL (SIPA)

pour les viandes originaires du Brésil , répondant à la définition visée à 1 article 1 " point c).
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REGLEMENT (CEE) N0 3539/86 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1986

concernant la délivrance de certificats d'importation pour les viandes bovines de
haute qualité , fraîches , réfrigérées ou congelées

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 3583/85 du Conseil , du 17
décembre 1985, portant ouverture d'un contingent tari
faire communautaire pour les viandes bovines de haute
qualité, fraîches, réfrigérées ou congelées, des sous
positions 02.01 A II a) et 02.01 A II b) du tarif douanier
commun ('), et notamment son article 2,

considérant que le règlement (CEE) n° 3655/85 de la
Commission, du 23 décembre 1985, établissant les moda
lités d'application des régimes d'importation prévues par
les règlements (CEE) n0 3582/85 et (CEE) n° 3583/85 dans
le secteur de la viande bovine (2), dispose en son article 7
que les demandes et la délivrance des certificats d'impor
tation des viandes visées en son article 1 " paragraphe 1
point d) ont lieu conformément aux dispositions des arti
cles 12 et 15 du règlement (CEE) n° 2377/80 de la
Commission, du 4 septembre 1980 , portant modalités
particulières d'application du régime des certificats d'im
portation et d'exportation dans le secteur de la viande
bovine (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 3815/85 (4) ;

considérant que le règlement (CEE) n0 3655/85, à son
article 1 er paragraphe 1 point d), a fixé à 10 000 tonnes la
quantité de viandes bovines de haute qualité, fraîches,
réfrigérées ou congelées, originaires et en provenance des
États-Unis d'Amérique et du Canada, pouvant être impor
tées à des conditions spéciales pour l'année 1986 ;

considérant que 1 article 1 5 paragraphe 6 point d) du
règlement (CEE) n0 2377/80 prévoit que les quantités
demandées peuvent être réduites ; que les demandes
déposées portent sur des quantités globales qui dépassent
les quantités disponibles ; que, dans ces conditions et dans
le souci d'assurer une répartition équitable des quantités
disponibles, il convient de réduire de manière proportion
nelle les quantités demandées,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Chaque demande de certificat d'importation, déposée au
titre du mois de novembre 1986 pour les viandes bovines
de haute qualité, fraîches, réfrigérées ou congelées, visées
à l'article 1 " paragraphe 1 point d) du règlement (CEE)
n° 3655/85, est satisfaite jusqu'à concurrence de 14,275 %
de la quantité demandée .

Article 2

Des demandes de certificats déposées à partir du 1 "
décembre 1986 pour les viandes visées à l'article 1 ",
conformément aux articles 12 et 15 du règlement (CEE)
n° 2377/80 , ne sont plus satisfaites .

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 21 novembre
1986 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles , le 20 novembre 1986 .

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 343 du 20 . 12 . 1985 , p. 8 .
(2) JO n° L 348 du 24 . 12 . 1985 , p. 24 .
( 3) JO n0 L 241 du 13 . 9 . 1980 , p. 5 .
(4) JO n° L 368 du 31 . 12 . 1985 , p. 11 .
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REGLEMENT (CEE) N° 3540/86 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1986

fixant les montants à percevoir dans le secteur de la viande bovine sur les
produits ayant quitté le Royaume-Uni au cours de la semaine du 3 au 9

novembre 1986

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne ,

vu le règlement (CEE) n0 1347/86 du Conseil , du 6 mai
1986, concernant l'octroi d'une prime à l'abattage de
certains gros bovins de boucherie au Royaume-Uni ('),

vu le règlement (CEE) n° 1695/86 de la Commission , du
30 mai 1986, établissant les modalités d'application de la
prime à l'abattage de certains gros bovins de boucherie au
Royaume-Uni (2), et notamment son article 7 paragra
phe 1 ,

considérant que, conformément à l'article 3 du règlement
(CEE) n0 1347/86, un montant équivalant au montant de
la prime variable à l'abattage octroyé au Royaume-Uni est
perçu sur les viandes et préparations provenant des
animaux qui ont bénéficié de cette prime, lors de leur
expédition vers les autres États membres ou de leur
exportation vers les pays tiers ;

considérant que, selon l'article 7 paragraphe 1 du règle
ment (CEE) n° 1695/86, les montants à percevoir à la
sortie du territoire du Royaume-Uni sur les produits figu

rant à 1 annexe dudit règlement sont fixés chaque semaine
par la Commission ;

considérant qu'il convient dès lors de fixer les montants à
percevoir sur les produits ayant quitté le Royaume-Uni au
cours de la semaine du 3 au 9 novembre 1986,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

En application de l'article 3 du règlement (CEE)
n0 1347/86 et pour les produits visés à l'article 7 para
graphe 1 du règlement (CEE) n° 1695/86 ayant quitté le
territoire du Royaume-Uni au cours de la semaine du 3 au
9 novembre 1986, les montants à percevoir sont fixés à
l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 3 novembre 1986 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1986 .

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 119 du 8 , 5 . 1986, p. 40 .
(2 JO n° L 146 du 31 . 5 . 1986, p. 56 .
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ANNEXE

Montants à percevoir sur les produits ayant quitte le territoire du Royaume-Uni au cours
de la semaine du 3 au 9 novembre 1986

(en Écus/100 kg poids net)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises Montants

1 2 3

ex 02.01 A II a)
et

ex 02.01 A I{ b)

Viandes de gros bovins adultes, fraîches, réfrigérées ou congelées :
1 , en carcasses, demi-carcasses ou quartiers dits « compensés »
2. Quartiers avant, attenants ou séparés

26,26474

21,01179

3. Quartiers arrière, attenants ou séparés 31,51769

4. autres :

aa) Morceaux non désossés 21,01179
bb) Morceaux désossés 35,98269

ex 02.06 C I a) . Viandes de gros bovins adultes, salées ou en saumure, séchées ou
fumées :

1 . Morceaux non désossés 21,01179

\ 2. Morceaux désossés 29,94180

ex 16.02 B III b) 1 Autres préparations et conserves de viande ou d'abats de gros
bovins adultes :

aa) non cuites ; mélanges de viandes ou d'abats cuits et de
viandes ou d'abats non cuits :

>

1 1 . contenant en poids 80 % ou plus de viandes bovines , à
l'exception des abats et de la graisse 29,94180

22. autres 21,01179
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REGLEMENT (CEE) N° 3541/86 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1986

fixant les restitutions applicables à l'exportation des céréales, des farines et des
gruaux et semoules de froment ou de seigle

considérant que la situation du marche mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour certains
produits, suivant leur destination ;

considérant que la restitution doit être fixée une fois par
mois ; qu'elle peut être modifiée dans l'intervalle ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des restitutions, il convient de retenir
pour le calcul de ces dernières :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n° 1676/85 du Conseil (*),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité ;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur des céréales, et
notamment aux cours ou prix de ces produits dans la
Communauté et sur le marché mondial, conduit à fixer la
restitution aux montants repris à l'annexe ;

considérant que l'article 275 de l'acte d'adhésion de l'Es
pagne et du Portugal prévoit que des restitutions peuvent
être octroyées à l'exportation vers le Portugal ; que
l'examen de la situation et des différents niveaux de prix
conduit à ne pas envisager la fixation de restitution à l'ex
portation vers le Portugal ;

considérant que le comité de gestion des céréales n'a pas
émis d'avis dans le délai imparti par son président,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique 'euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil, du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 1 579/86 (2), et notamment
son article 16 paragraphe 2 quatrième alinéa,
vu l'avis du comité monétaire,

considérant que, aux termes de l'article 16 du règlement
(CEE) n° 2727/75, la différence entre les cours ou les prix
des produits visés à l'article 1 er de ce règlement et les prix
de ces produits dans la Communauté peut être couverte
par une restitution à l'exportation ;
considérant que, en vertu de l'article 2 du règlement
(CEE) n0 2746/75 du Conseil , du 29 octobre 1975,
établissant, dans le secteur des céréales, les règles géné
rales relatives à l'octroi des restitutions à l'exportation et
aux critères de fixation de leur montant (3), les restitutions
doivent être fixées en prenant en considération la situa
tion et les perspectives d'évolution, d'une part, des dispo
nibilités en céréales et de leurs prix sur le marché de la
Communauté et, d'autre part, des prix des céréales et des
produits du secteur des céréales sur le marché mondial ;
que, conformément au même article, il importe égale
ment d'assurer aux marchés des céréales une situation
équilibrée et un développement naturel sur le plan des
prix et des échanges et, en outre, de tenir compte de l'as
pect économique des exportations envisagées et de l'in
térêt d'éviter des perturbations sur le marché de la
Communauté ;

considérant que le règlement (CEE) n° 2746/75 a, dans
son article 3, défini les critères spécifiques dont il doit
être tenu compte pour le calcul de la restitution des
céréales ;

considérant que, en ce qui concerne les farines, les gruaux
et les semoules de froment ou de seigle, ces critères spéci
fiques sont définis à l'article 4 du règlement (CEE)
n° 2746/75 ; que, en outre, la restitution applicable à ces
produits doit être calculée en tenant compte de la quan
tité de céréales nécessaire à la fabrication des produits
considérés ; que ces quantités ont été fixées dans le règle
ment n° 162/67/CEE de la Commission (4), modifié par le
règlement (CEE) n0 1 607/71 (^ ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits visés
à l'article 1 er sous a), b) et c) du règlement (CEE)
n° 2727/75 sont fixées aux montants repris à l'annexe .

Il n'est pas fixé de restitution à l'exportation vers le Portu
gal.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 novembre
1986 .

(>) JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n0 L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
(3) JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 78 .
O JO n° 128 du 27. 6 . 1967, p. 2574/67.
h JO n0 L 168 du 27. 7 . 1971 , p. 16 . O JO n0 L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1986.

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 20 novembre 1986, fixant les restitutions applicables à
l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et semoules de froment ou de seigle

(en Écus / 1)

Numéro
du tarif
douanier
commun

Désignation des marchandises
Montant
des

restitutions

10.01 B I Froment (blé) tendre et méteil

pour des exportations vers :
— la Suisse, l'Autriche, le Liechtenstein, Ceuta et Melilla 122,00
— la zone II b) 128,00

— les autres pays tiers 20,00

10.01 B II Froment (blé) dur
pour des exportations vers : >
— la Suisse, l'Autriche et le Liechtenstein 5,00 Q
— les autres pays tiers 1 0,00 (3)

10.02 Seigle

pour des exportations vers :
— la Suisse, l'Autriche et le Liechtenstein 5,00
— les autres pays tiers 10,00

10.03 Orge

pour des exportations vers :
— la Suisse, l'Autriche, le Liechtenstein, Ceuta et Melilla 117,00
— la zone II b) 126,00

— les autres pays tiers 20,00

10.04 Avoine

pour des exportations vers :
— la Suisse, l'Autriche et le Liechtenstein —

— la zone I 95,00
— les autres pays tiers —

10.05 B Maïs, autre que maïs hybride destiné à l'ensemencement
pour des exportations vers :
— la Suisse, l'Autriche et le Liechtenstein 1 0,00
— la zone I, la zone V et la République démocratique allemande 20,00

— les autres pays tiers —

10.07 B Millet ' —

10.07 C II Sorgho, autre que sorgho hybride destiné à l'ensemencement —

ex 11.01 A Farines de froment (blé) tendre :
— teneur en cendres de 0 à 520 175,00

— teneur en cendres de 521 à 600 175,00

— teneur en cendres de 601 à 900 154,00
— teneur en cendres de 901 à 1 100 142,00

— teneur en cendres de 1 101 à 1 650 133,00

— teneur en cendres de 1 651 à 1 900 118,00
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(en Écus / 1)

Numéro
du tarif
douanier
commun

Désignation des marchandises
Montant
des

restitutions

ex 11.01 B Farines de seigle :
— teneur en cendres de 0 à 700 175,00

— teneur en cendres de 701 à 1 150 175,00

— teneur en cendres de 1 151 à 1 600 175,00

— teneur en cendres de 1 601 à 2 000 175,00

1 1 .02 A I a) Gruaux et semoules de froment (blé) dur :
— teneur en cendres de 0 à 1 300 (') 306,00 (3)
— teneur en cendres de 0 à 1 300 (2) 290,00 (3)
— teneur en cendres de 0 à 1 300 259,00 (3)

I — teneur en cendres : plus de 1 300 244,00 (3)

1 1 .02 A I b) Gruaux et semoules de froment (blé) tendre :
— teneur en cendres de 0 à 520 175,00

(') Semoules d'un taux de passage dans un tamis d une ouverture de mailles de 0,250 mm de moins de 1 0 % en
poids.

(2) Semoules d'un taux de passage dans un tamis d'une ouverture de mailles de 0,160 mm de moins de 10 % en
poids.

P) À l'exception des quantités faisant l'objet de la décision de la Commission du 19 mars 1986.

NB : Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) n0 1124/77 (JO n° L 134 du 28 . 5 . 1977), modifie en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 3817/85 (JO n° L 368 du 31 . 12 . 1985).
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REGLEMENT (CEE) N° 3542/86 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1986

fixant le correctif applicable à la restitution pour les céréales

échanges et, en outre, de tenir compte de 1 aspect écono
mique des exportations et de l'intérêt d'éviter des pertur
bations sur le marché de la Communauté ;

considérant que, pour les produits visés à l'article 1 " sous
c) du règlement (CEE) n° 2727/75, il doit être tenu
compte des critères spécifiques définis à l'ar
ticle 2 paragraphe 2 du règlement (CEE) n° 1281 /75 ;

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation du correctif suivant la desti
nation ;

considérant que le correctif doit être fixé en même temps
que la restitution et selon la même procédure ; qu'il peut
être modifié dans l'intervalle de deux fixations ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des correctifs , il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n°
1676/85 du Conseil Ç),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité ;

considérant qu' il résulte des dispositions précitées que le
correctif doit être fixé conformément à l'annexe du
présent règlement ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 1 579/86 (2),

vu le règlement (CEE) n° 2746/75 du Conseil, du
29 octobre 1975, établissant, dans le secteur des céréales,
les règles générales relatives à l'octroi des restitutions à
l'exportation et aux critères de fixation de leur montant (3),

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que, en vertu de l'article 16 paragraphe 4 du
règlement (CEE) n° 2727/75, la restitution applicable aux
exportations de céréales le jour du dépôt de la demande
de certificat, ajustée en fonction du prix de seuil qui sera
en vigueur pendant le mois de l'exportation , doit être
appliquée, sur demande, à une exportation à réaliser
pendant la durée de validité du certificat ; que, dans ce
cas, un correctif doit être appliqué à la restitution ;

considérant que le règlement (CEE) n° 2744/75 du
Conseil , du 29 octobre 1975, relatif au régime d'importa
tion et d'exportation des produits transformés à base de
céréales et de riz (*), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1588/86 (*), a permis la fixation d'un
correctif pour certains produits repris à l'article 1 er sous c)
du règlement (CEE) n° 2727/75 ;

considérant que le règlement (CEE) n0 1281 /75 de la
Commission (*) a établi les modalités de la préfixation de
la restitution à l'exportation des céréales et de certains
produits transformés à base de céréales ;

considérant que , en vertu de ce règlement, le correctif
doit, pour les céréales, être fixé en prenant en considéra
tion la situation et les perspectives d'évolution à terme,
d'une part, des disponibilités en céréales et de leurs prix
sur le marché de la Communauté et, d'autre part, des
possibilités et des conditions de vente des produits du
secteur des céréales sur le marché mondial ; que, confor
mément au même règlement, il importe également d'as
surer aux marchés des céréales une situation équilibrée et
un développement naturel sur le plan des prix et des

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le correctif applicable aux restitutions fixées à l'avance
pour les exportations des céréales, visé à l'article 16 para
graphe 4 du règlement (CEE) n0 2727/75, est fixé à l'an
nexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 novembre
1986 .

(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n° L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
(3) JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 78 .
(4) JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 65 .
O JO n0 L 139 du 24. 5 . 1986, p. 47 .
M JO n° L 131 du 22. 5 . 1975, p. 15 . O JO n° L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1986.

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 20 novembre 1986, fixant le correctif applicable à
la restitution pour les céréales

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

11

I e* terme

12

2' terme

1

3' terme

2

4' terme

3

5' terme

4

6e terme

5

10.01 B I Froment (blé) tendre et méteil \ I
pour des exportations vers :
— la Chine 0 + 6,00 + 6,00 + 6,00 + 6,00 + 6,00 + 6,00
— les autres pays tiers 0 0 0 0 0 0 0

10.01 B II Froment (blé) dur 0 0 0 0 0 — —

10.02 Seigle 0 0 0 0 0 — —

10.03 Orge 0 0 — 1,00 — 2,00 — 4,00 — 4,00 — 4,00

10.04 Avoine — — — — — — —

10.05 B Maïs, autre que maïs hybride destiné à
l'ensemencement 0 0 0

10.07 C II Sorgho, autre que sorgho hybride
destiné à l'ensemencement

11.01 A Farines de froment (blé) tendre 0 0 0 0 0 — —

11.01 B Farines de seigle 0 0 0 0 0 — —

11.02 A I a) Gruaux et semoules de froment (blé)
dur 0 0 0 0 0 0 0

1 1.02 A I b) Gruaux et semoules de froment (blé)
tendre 0 0 0 0 0 — —

NB : Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) n° 1124/77 (JO n° L 134 du 28 . 5 . 1977), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 3817/85 (JO n° L 368 du 31 . 12 . 1985).
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REGLEMENT (CEE) N° 3543/86 DE LA COMMISSION

du 20 novembre 1986

fixant les restitutions applicables à l'exportation pour le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du 29 oc
tobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 1 579/86 (2), et notamment son
article 16 paragraphe 2 quatrième alinéa,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que, aux termes de l'article 16 du règlement
(CEE) n° 2727/75, la différence entre les cours ou les prix
sur le marché mondial des produits visés à l'article 1 " de
ce règlement et les prix de ces produits dans la Commu
nauté peut être couverte par une restitution à l'exporta
tion ;

considérant que, en vertu de l'article 2 du règlement
(CEE) n° 2746/75 du Conseil, du 29 octobre 1975,
établissant, dans le secteur des céréales, les règles géné
rales relatives à l'octroi des restitutions à l'exportation et
aux critères de fixation de leur montant (3), les restitutions
doivent être fixées en prenant en considération la situa
tion et les perspectives d'évolution, d'une part, des dispo
nibilités en céréales ainsi que de leur prix sur le marché
de la Communauté et, d'autre part, des prix des céréales et
des produits du secteur des céréales sur le marché
mondial ; que, conformément au même article, il importe
également d'assurer aux marchés des céréales une situa
tion équilibrée et un développement naturel sur le plan
des prix et des échanges et, en outre, de tenir compte de
l'aspect économique des exportations envisagées et de
l'intérêt d'éviter des perturbations sur le marché de la
Communauté ;

considérant que le règlement (CEE) n° 2744/75 du
Conseil , du 29 octobre 1975, relatif au régime d'importa
tion et d'exportation des produits transformés à base de
céréales et de riz (4), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 1588/86 (*), a défini les critères spécifiques
dont il doit être tenu compte pour le calcul de la restitu
tion pour ces produits ;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur des produits

transformes à base de cereales et de riz conduit a fixer la
restitution à un montant visant à couvrir l'écart entre les
prix dans la Communauté et ceux sur le marché mondial ;

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour certains
produits, suivant leur destination ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des restitutions, il convient de retenir
pour le calcul de ces dernières :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85 du Conseil ^,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constatés
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité ;

considérant que la restitution doit être fixée une fois par
mois ; qu'elle peut être modifiée dans l'intervalle ;

considérant que l'article 275 de l'acte d'adhésion de l'Es
pagne et du Portugal prévoit que des restitutions peuvent
être octroyées à l'exportation vers le Portugal ; que
l'examen de la situation et des différents niveaux de prix
conduit à ne pas envisager la fixation de restitution à l'ex
portation vers le Portugal ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions à l'exportation du malt visées à l'article 1 er
sous d) du règlement (CEE) n° 2727/75 et soumises au
règlement (CEE) n0 2744/75 sont fixées aux montants
repris à l'annexe .

Il n'est pas fixé de restitution à l'exportation vers le Portu
gal.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 novembre
1986.

(•) JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n° L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
O JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 78 .
(4) JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 65.
(*) JO n° L 139 du 24. 5 . 1986, p. 47. 0 JO n° L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1986 .

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 20 novembre 1986, fixant les restitutions applicables a
l'exportation pour le malt

(en Écus / t)

Numéro du tarif douanier commun Montant des restitutions

11.07 A I b) 162,26

11.07 A II b) 193,25
11.07 B 225,22
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REGLEMENT (CEE) N° 3544/86 DE LA COMMISSION
du 20 novembre 1986

fixant les restitutions à l'exportation du riz et des brisures

être tenu compte pour le calcul de la restitution à 1 expor
tation du riz et des brisures ;

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour certains
produits, suivant leur destination ;

considérant que, pour tenir compte de la demande exis
tant en riz long conditionné sur certains marchés, il y a
lieu de prévoir la fixation d'une restitution spécifique
pour le produit en cause ;

considérant que la restitution doit être fixée au moins une
fois par mois ; qu'elle peut être modifiée dans
l'intervalle ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des restitutions, il convient de retenir
pour le calcul de ces dernières :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux
privot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n°
1676/85 du Conseil Q,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité ;

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n° 1418/76 du Conseil , du
21 juin 1976, portant organisation commune du marché
du riz ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 1449/86 (2), et notamment son article 17 paragraphe 2
quatrième alinéa première phrase,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que, aux termes de l'article 17 du règlement
(CEE) n° 1418/76, la différence entre les cours ou les prix,
sur le marché mondial, des produits visés à l'article 1 er de
ce règlement et les prix de ces produits dans la Commu
nauté peut être couverte par une restitution à l'exporta
tion ;

considérant que, en vertu de l'article 2 du règlement
(CEE) n0 1431 /76 du Conseil , du 21 juin 1976, établis
sant, pour le riz, les règles générales relatives à l'octroi des
restitutions à l'exportation et aux critères de fixation de
leur montant (3), les restitutions doivent être fixées en
prenant en considération la situation et les perspectives
d'évolution, d'une part, des disponibilités en riz et en
brisures et de leurs prix sur le marché de la Communauté
et, d'autre part, des prix du riz et des brisures sur le
marché mondial ; que, conformément au même article, il
importe également d'assurer au marché du riz une situa
tion équilibrée et un développement naturel sur le plan
des prix et des échanges et, en outre, de tenir compte de
l'aspect économique des exportations envisagées et de
l'intérêt d'éviter des perturbations sur le marché de la
Communauté ;

considérant que le règlement (CEE) n° 1361 /76 de la
Commission (4) a fixé la quantité maximale de brisures
que peut contenir le riz pour lequel est fixée la restitution
à l'exportation et déterminé le pourcentage de diminution
à appliquer à cette restitution lorsque la proportion de
brisures contenues dans le riz exporté est supérieure à
cette quantité maximale ;

considérant que le règlement (CEE) n° 1431 /76 a, dans
son article 3 , défini les critères spécifiques dont il doit

considérant que 1 application de ces modalités à la situa
tion actuelle du marché du riz, et notamment aux cours
du prix du riz et des brisures dans la Communauté et sur
le marché mondial, conduit à fixer la restitution aux
montants repris à l'annexe du présent règlement ;

considérant que l'article 275 de l'acte d'adhésion de l'Es
pagne et du Portugal prévoit que des restitutions peuvent
être octroyées à l'exportation vers le Portugal ; que
l'examen de la situation et des différents niveaux de prix
conduit à ne pas envisager la fixation de restitution à l'ex
portation vers le Portugal ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,(') JO n0 L 166 du 25. 6 . 1976, p. 1 .

(j JO n0 L 133 du 21 . 5 . 1986, p. 1 .
j3) JO n° L 166 du 25. 6 . 1976, p. 36 .
(j JO n« L 154 du 15 . 6. 1976, p. 11 . 0 JO n° L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits visés
à l'article 1 er du règlement (CEE) n° 1418/76, à l'exclusion
de ceux visés au paragraphe 1 sous c) dudit article, sont

fixées aux montants repris à 1 annexe. Il n'est pas fixé de
restitution à l'exportation vers le Portugal.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 21 novembre
1986.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 novembre 1986.

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 20 novembre 1986, fixant les restitutions à .
l'exportation du riz et des brisures

(en Écus / t)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Montant v
de la

restitution

ex 10.06 Riz :

B. L paddy ou décortiqué :

b) Riz décortiqué :

1 , à grains ronds —

2, à grains longs
pour les exportations vers :
— l'Autriche, le Liechtenstein, la Suisse et

les territoires des communes de Livigno
et de Campione d'Italia 236,00

— les autres pays tiers —

II . semi-blanchi ou blanchi :

a) Riz semi-blanchi :

1 . à grains ronds —

2, à grains longs —

b) Riz blanchi :

1 , à grains ronds —

2, à grains longs
en vrac ou en emballages pour les exporta
tions vers :

— l'Autriche, le Liechtenstein, la Suisse et
les territoires des communes de Livigno
et de Campione d'Italia ainsi que pour
les destinations visées à l'article 5 du
règlement (CEE) n0 2730/79 de la
Commission (') 295,00

— la zone I 358,00
\ — les autres pays tiers —

en emballages immédiats d'un contenu net
de 5 kg ou moins pour les exportations
vers :

— les zones I , II b), IV a), IV b), VI , îles
Canaries , Ceuta et Melilla 355,00

— les zones V a) et VII c) et Canada 355,00

III . en brisures —

(') JO n° L 317 du 12. 12. 1979, p. 1 .

NB : Les zones sont celles délimitées à 1 annexe du règlement (CEE) n0 1124/77 (JO n0 L 134 du
28 . 5 . 1977), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n 0 3817/85 (JO n° L 368 du 31 . 12.
1985).
Les restitutions sont à convertir en monnaie nationale à l'aide des taux de conversion agricoles
spécifiques fixés par le règlement (CEE) n" 3294/86 (JO n" L 304 du 30 . 11 . 1986).



N0 L 326/40 Journal officiel des Communautés européennes 21 . 11 . 86

II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

TREIZIÈME DIRECTIVE DU CONSEIL
du 17 novembre 1986

en matière d'harmonisation des législations des États membres relatives aux
taxes sur le chiffre d'affaires — Modalités de remboursement de la taxe sur la
valeur ajoutée aux assujettis non établis sur le territoire de la Communauté

(86/560/CEE)

nauté avec les pays tiers en s inspirant des dispositions de
la directive 79/ 1072/CEE, tout en tenant compte de la
diversité des situations rencontrées dans les pays tiers ;

considérant qu'il y a lieu d'éviter certaines formes de
fraude ou d'évasion fiscales,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment ses articles 99 et 100,

vu la sixième directive 77/388/CEE du Conseil , du 17 mai
1977, en matière d'harmonisation des législations des
États membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires
— système commun de la taxe sur la valeur ajoutée :
assiette uniforme ('), et notamment son article 1 7 para
graphe 4,

vu la proposition de la Commission (2),

vu l'avis de l'Assemblée (3),

vu l'avis du Comité économique et social ("•),

considérant que la directive 79/1072/CEE relative aux
modalités de remboursement de la taxe sur la valeur
ajoutée aux assujettis non établis à l'intérieur du pays
dispose à son article 8 que, « en ce qui concerne les assu
jettis qui ne sont pas établis sur le territoire de la
Communauté, chaque État membre a la faculté de les
exclure du remboursement, ou de soumettre le rembour
sement à des conditions particulières » ;

considérant qu'il y a lieu d'assurer un développement
harmonieux des relations commerciales de la Commu

Article premier

Au sens de la présente directive, on entend par :

1 ) assujetti qui n'est pas établi sur le territoire de la
Communauté, l'assujetti visé à l'article 4 paragraphe 1
de la directive 77/388/CEE qui, au cours de la période
visée à l'article 3 paragraphe 1 de la présente directive ,
n'a eu sur ce territoire, ni le siège de son activité
économique, ni un établissement stable à partir duquel
les opérations sont effectuées, ni , à défaut d'un tel siège
ou d'un tel établissement stable, son domicile ou sa
résidence habituelle et qui, au cours de la même
période, n'a effectué aucune livraison de biens ou pres
tation de services réputée se situer dans l'État membre
visé à l'article 2, à l'exception :

a) des prestations de transport et prestations de
services accessoires à ces prestations de transport,
exonérées en vertu de l'article 14 paragraphe 1 sous
i), de l'article 15 ou de l'article 16 paragraphe 1 sous
B, C et D de la directive 77/388/CEE ;

b) des prestations de services dans le cas où la taxe est
due uniquement par le preneur conformément à
l'article 21 paragraphe 1 point b) de la directive
77/388/CEE :

('). JO n0 L 145 du 13 . 6. 1 977, p. 1 .
(2) JO n° C 223 du 27. 8 . 1982, p. 5, et
JO n0 C 196 du 23 . 7. 1983, p. 6 .

(3) JO n0 C 161 du 20. 6 . 1983, p. 111 .
(4) JO n» C 176 du 4. 7 . 1983, p. 22.
O JO n° L 331 du 27. 12. 1979, p. 11 .
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2) territoire de la Communauté, les territoires des États
membres où la directive 77/388/CEE est applicable .

Article 2

1 . Sans préjudice des articles 3 et 4, chaque État
membre rembourse à tout assujetti qui n'est pas établi sur
le territoire de la Communauté, dans les conditions fixées
ci-après, la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé des
services qui lui sont rendus ou des biens meubles qui lui
sont livrés à l'intérieur du pays par d'autres assujettis, ou
ayant grevé l'importation de biens dans le pays, dans la
mesure où ces biens et ces services sont utilisés pour les
besoins des opérations visées à l'article 17 paragraphe 3
points a) et b) de la directive 77/388/CEE ou des presta
tions de services visées à l'article 1 er point 1 sous b) de la
présente directive .

2. Les États membres peuvent subordonner le
remboursement visé au paragraphe 1 à l'octroi par les
États tiers d'avantages comparables dans le domaine des
taxes sur le chiffre d'affaires.

directive 77/388/CEE, tel qu'il est appliqué dans l'État
membre de remboursement.

2. Les États membres peuvent cependant prévoir l'ex
clusion de certaines dépenses ou soumettre le rembourse
ment à des conditions complémentaires.

3 . La présente directive ne s'applique pas aux livraisons
de biens exonérées ou qui peuvent être exonérées en vertu
de l'article 15 point 2 de la directive 77/388/CEE.

Article 5

1 . Les États membres mettent en vigueur les disposi
tions législatives, réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer à la présente directive au plus
tard le 1 " janvier 1988 . La présente directive ne concerne
que les demandes de remboursement portant sur la taxe
sur la valeur ajoutée grevant des achats de biens ou de
prestations de services facturés ou des importations effec
tuées à partir de cette même date.
2. Les États membres communiquent à la Commission
les dispositions essentielles de droit interne qu'ils adop
tent dans le domaine régi par la présente directive et l'in
forment de l'usage qu'ils font de la faculté prévue à l'ar
ticle 2 paragraphe 2. La Commission en informe les
autres États membres.

Article 6

La Commission présente au Conseil et à l'Assemblée,
après consultation des États membres et dans un délai de
trois ans à compter de la date visée à l'article 5, un
rapport sur l'application de la présente directive, en parti
culier en ce qui concerne l'application de l'article 2 para
graphe 2.

Article 7

L'article 17 paragraphe 4 dernière phrase de la directive
77/388/CEE et l'article 8 de la directive 79/ 1072/CEE
cessent d'avoir effet, dans chaque État membre, à partir de
la date de mise en application de la présente directive,
mais, en tout état de cause, à la date visée à son article 5.

Article 8

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .

Fait à Bruxelles, le 17 novembre 1986 .

3 . Les États membres peuvent exiger la désignation
d'un représentant fiscal .

Article 3

1 . Le remboursement visé à l'article 2 paragraphe 1 est
accordé sur demande de l'assujetti . Les États membres
déterminent les modalités d'introduction de cette
demande, y compris les délais, la période sur laquelle la
demande doit porter, le service compétent pour la rece
voir et les montants minimaux pour lesquels le rembour
sement peut être demandé. Ils déterminent également les
modalités du remboursement, y compris les délais . Ils
imposent au requérant les obligations qui sont nécessaires
pour apprécier le bien-fondé de la demande et éviter la
fraude, et notamment la preuve qu'il accomplit une acti
vité économique conformément à l'article 4 paragraphe 1
de la directive 77/388/CEE. Le requérant doit certifier,
par une déclaration écrite, qu'il n'a effectué, au cours de la
période fixée, aucune opération ne répondant pas aux
conditions établies à l'article 1 er point 1 de la présente
directive .

2 . Le remboursement ne peut être accordé à des condi
tions plus favorables que celles qui sont appliquées aux
assujettis de la Communauté.

Article 4

1 . Aux fins de la présente directive, le droit au
remboursement est déterminé selon l'article 17 de la

Par le Conseil

Le président
N. LAWSON
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